
AXRETE RECTIFICATIF
2026-ETSPA-070

fixation des tarifs hebergement et du
LE DEPARTEMENT ^..^_^ _i.^_i ,, j^___-i__ _. .. ..^i^^fxin.j;ll-..—_-»^<.«^_^^;.forfait global « d^pendance » relatif a 1'hebergement temporaire

pour 1'annee 2026
EHPAD Albert Carron
127 route de Chambuet

Pfile social BP 2

73170 Yenne
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

? Finess : 730780079

LE PRESIDENT DU CONSEIL D^PARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisde d'autonomie en etablissement), L.313-12 b L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 b L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions fmanci6res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-l^R,314-2etR.351-UR.351-4;

VU Le d6cret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sant6 publique;

VU Le contrat plm'iannuel d'objectifs et de moyens sign6 Ie 5 mars 2025 avec Ie Conseil
departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sant6 ;

VU Le d6cret n°2024-1270 du 31 d^cembre 2024 relatifaux tarifs afferents a 1'hebergement dans

les etablissements pour persomies agees dependantes totalement ou majoritau'ement habilitds
au titoe de 1'aide sociale a 1'hebergement

VU Le d6cret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatifau fmancement des etablissements participant
^ 1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la securite sociale pour 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 d6cembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement) ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux de la Savoie et
madame la Directrice generale adjointe du Pole social du Departement.
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ARRETE

Article 1 - L'article 2 de l'arret6 n° 2026-ETSPA-019 du 19 fevrier 2026, est modify comme

suit:

Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

H6bergement permanent

Chambre 1 lit

Chambre 2 1 its

Tarifs
joumaliers et

forfait

70,82 €

68,82 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu a publication d'un nouvel arrete

(*) Le tarifh6bergement moyen 2026 de V&tablissement, base de calcul pour I'application des tarifs
differencies, est quant a lui de 70,74 € pour une chambre I lit et 68, 74 € pour une chambre 2 lits.

Le prix ^ facturer aux residents en hebergement pennanent doit done correspondre au cumul du tarif
applicable h6bergement permanent et de la participation joumaliere forfaitaire defmie par 1'ARS.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Hebergement temporaire

Chambre 1 lit

Chambre 2 lits

Tarifs « dependance » relatifs a
l'h6bergement temporaire

GIR 1-2
GIR3-4
GIR 5-6

Tarifs
joumaliers et

forfait

70,82 €

68,82 €

24,09 €
15,29 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu'a publication d'un nouvel arret6

A compter du ler mars etjusqu'a publication d'un
nouvel arrete

Forfait « d6pendance » relatif a
1'hebergement temporaire 5 231,25 €

Verse en uae seule fois et jusqu'^ publication
d'un nouvel arr@t6.

Le prix St facturer aux residents en hebergement temporaire doit doqc correspondre au cumyl-du
tarifhebergement temporaire et du tarif« d6pendance » en GIR 5-6.
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Article 2 - Le reste de l'arret6 n° 2026-ETSPA-019 du 19 fevrier 2026 est inchang6.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arret6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interr^gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai firanc d'un mois a
compter de sa publication ou b l'6gard des personnes et organismes auxquels il est notifi6, b
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social et Monsieur Ie Directeur d'6tablissement sont charges, chacun en
ce qui Ie conceme, de l'ex6cution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concernee,
- afflche par Ie Prefet pour les USLD.

CHAMBERY, Ie ^ ^ ^^ ^

Le President,

^J—4-Pour Ie Pr6sident
La Vice-pr6sidente

d616gu6e

;^,;u, ^2£.y-'

i'-'ur <.li:';c^a[ioiy
parfemental.

IsaLdie ROBERT
''ire generate

Corine WOLPP
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